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URGENCE 

Pour une urgence 
en dehors des heures de bureau : 

 819 696-9757

Message numérique : composez 
votre numéro de téléphone

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h

Lac-aux-Sables, plus qu’un lac...

un milieu de vie!

echodulac.ca Décembre 2023

Mot du maire
Jeudi le 14 décembre dernier, l’organisation municipale a tenu une conférence de presse pour le lance-
ment officiel des festivités du 125e anniversaire de la municipalité de Lac-aux-Sables.

C’est pour moi, un très grand privilège et un réel honneur, d’être en 2024, avec les membres du conseil 
actuel, les représentants des citoyens de la communauté de Lac-aux-Sables. D’autant plus fier, que je suis, 
moi-même un descendant d’une des premières familles à venir s’implanter sur le territoire de Lac-aux-Sables.

D’abord un lac, notre municipalité de Lac-aux-Sables est devenue plus qu’un lac. Depuis sa fondation 
civile en 1899, à travers les époques, elle est maintenant un milieu de vie.

Célébrer le 125e anniversaire de la fondation civile de notre municipalité est plus que des festivités, c’est 
une reconnaissance du travail de nos ancêtres à réaliser le projet de la localité que nous sommes deve-
nus. Une occasion toute indiquée de démontrer notre sentiment d’appartenance à cette communauté.  
Espérons que cette vague d’attachement, envers notre municipalité, transparaîtra dans le cœur de notre 
génération et notre descendance future. 

Que cette année nous rallie vers l’objectif commun de s’unir.
Le conseil espère que cette année anniversaire, qui débute, fera ressentir à tous et à toutes, l’importance 
qu’ils ont et auront, dans l’histoire de notre milieu de vie et la fierté d’être un Sablois et une Sabloise. 

Une année de fête s’annonce et je suis fier de la programmation diversifiée qui fut présentée à cette 
conférence de presse par le comité anniversaire du 125e, présidé par monsieur Yvan Hamelin, également 
membre du conseil municipal.

Nous sommes privilégiés d’avoir des citoyens engagés dans leur communauté, qu’ils le soient de près ou 
de loin. Chacune de ces personnes donnera sa couleur aux festivités qui rassembleront petits et grands 
autour de l’histoire fabuleuse de Lac-aux-Sables. D’ailleurs, je les remercie ainsi que toutes les entre-
prises qui ont participé à notre plan de partenariat. Les sommes amassées nous permettent de bonifier 
certaines activités annuelles et d’en ajouter de nouvelles à notre calendrier.

Au plaisir de vous rencontrer lors des festivités qui débutent ce 30 décembre, sur la Place Julien-Rivard. 

Nous serons présents, Ensemble sur les flots de notre histoire!

Yvon Bourassa, maire

CHRISTINE BÉLAND, PHARMACIENNE

    HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi :  9 h à 19 h
Samedi :  9 h à 16 h
Dimanche :  Fermé

2 LIVRAISONS
 PAR JOUR    

418 289-3069

131, RUE LACORDAIRE, SAINTE-THÈCLE (QC)  G0X 3G0    
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163, rue Cloutier, Lac-aux-Sables
communicationlas@communicationlas.com

Marc Champagne, propriétaire

418.336.2766
RADIO-TÉLÉPHONE

Dépositaire autorisé

arpentagemc.com

233, boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières
Tél. : 418 268-5669
Sans frais : 1 844 344-5669
info@arpentagemc.com

WWW.AIDESMEKINAC.CA

301, rue St-Jacques # 201
Sainte-Thècle (Qc)  G0X 3G0

418 289-2265
info@aidesmekinac.ca

Armoire en pin pâle avec 
T.V. inclus Toshiba HDMI, 

écran 36 pouces.
Prix demandé pour le tout : 300 $

Info : 418 336-2611
 vacuothérapie/ventouses  soins du visage

Sainte-Thècle
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• Bordereau de dépenses du mois

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Yvan Hamelin et résolu :
- D’APPROUVER ET PAYER les comptes présentés dans la liste suggérée des paiements au 30 novembre 2023, au montant de 387 725,50 $;
- D’ENTÉRINER les dépenses préautorisées au montant de 442 669,73 $;
- D’ENTÉRINER les paiements des salaires nets au montant de 85 629,35 $. 

• Engagement de crédits

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex Bronsard et résolu que les engagements de crédits suivants soient adoptés :

Département Description Montant

Travaux publics Équipement déneigement 9 090  $

Trésorerie

Administration de la municipalité

• Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte l’ordre du jour de la 
séance ordinaire du 12 décembre 2023 :
- En ajoutant dans la section 4 : Programme d’aide à la voirie locale - 
Volet Rétablissement;

- En laissant le point Varia ouvert.

• Congé sans solde - Prolongation

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil autorise le prolongement du congé 
sans solde de l’employé numéro 06-0011, jusqu’au 31 mars 2024.

• Registre des dons reçus par les membres  
du conseil - Année 2023

Tous les membres du conseil déclarent n’avoir reçu aucun don, marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage qui n’est pas de nature purement 
privée, ou qui est interdit par le paragraphe 4 du premier alinéa de l’ar-
ticle 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, et 
qui excède la valeur fixée par le Code d’éthique et de déontologie des 
élus durant l’année 2023.

À cet effet, la greffière-trésorière confirme qu’aucune déclaration n’a été 
déposée depuis la déclaration de 2022.

• Calendrier des séances 2024 - Adoption

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Suzanne 
Béland et résolu que le calendrier ci-après, soit adopté relativement à la 
tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2024. 
Ces séances débuteront à 19 h 30 et se tiendront aux dates suivantes : 

23 janvier   13 février 12 mars  9 avril 
14 mai 11 juin   9 juillet  13 août  
10 septembre  8 octobre 12 novembre 10 décembre

• Vote par correspondance

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil actuel ne souhaite pas mettre en 
place le processus de vote par correspondance pour la prochaine élection 
municipale générale ni pour une élection partielle, s’il y a lieu, d’ici là.
 
• Diffusion des séances publiques

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu que le conseil en place décide de ne pas procéder à 
l’enregistrement, ni à la diffusion des séances publiques.

SÉANCE ORDINAIRE DU  

 12 DÉCEMBRE 2023
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca

• Autorisation - Remboursement de frais des élus

Les élus déclarent n’avoir aucune demande de remboursement à dépo-
ser depuis la dernière séance ordinaire du conseil.

• Nomination des auditeurs 2023 et 2024

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil nomme le cabinet comptable 
Désaulniers, Gélinas et Lanouette s.e.n.c.r.l. à titre d’auditeur indépen-
dant pour les exercices financiers 2023 et 2024, et ce, jusqu’à l’adop-
tion des états financiers 2024.

Résumés des procès verbaux
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Transport, hygiène du milieu et environnement

• Chemin Sainte-Marie  
- Relevés bathymétriques

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil entérine le contrat de relevés bathy-
métriques à proximité du chemin Sainte-Marie, à la firme FNX, pour un 
montant de 5 750 $ en plus des taxes applicables.

• Remplacement d’un ponceau - Chemin du 
Lac-Huron - Demande d’autorisation 

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil :
- MANDATE monsieur Robin Hould, de GRH services-conseils pour la 
préparation et le dépôt, pour et au nom de la municipalité de Lac-aux-
Sables, d’une demande d’autorisation ministérielle auprès du ministère 
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs pour les travaux relatifs au remplacement du 
ponceau de la décharge du lac Simon, sur le chemin du Lac-Huron;

- NOMME monsieur Robin Hould, ingénieur, et madame Manuella Perron, 
directrice générale et greffière-trésorière, à titre de représentants auto-
risés de la municipalité de Lac-aux-Sables, auprès du ministère;

- AUTORISE le paiement des frais exigibles lorsque la demande sera 
jugée recevable par le ministère.

• Programme d’aide à la voirie locale  
- Volet rétablissement 

Sur la proposition de monsieur Alex Bronsard, appuyée par madame 
Dominique Lavallée, il est unanimement résolu et adopté que le conseil 
de Lac-aux-Sables autorise la présentation de la reddition de comptes 
des travaux admissibles selon les modalités d’application en vigueur, 
reconnaissant que, en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière 
sera résiliée, et certifie que Manuella Perron, directrice générale, est 
dûment autorisée à signer tout document ou toute entente à cet effet 
avec le ministre des Transports. 

• Paiement des banques de temps
Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu d’autoriser la greffière-trésorière adjointe à 
rembourser, aux employés municipaux, les heures en banque, selon 
les modalités de la convention collective et des contrats de travail : 
- Les congés de maladie non utilisés au 31 décembre 2023;
- Les banques de temps cumulé des employés syndiqués au 31 décembre 
2023;

- L’excédent de 40 heures accumulé au 29 février 2024 pour le person-
nel cadre.

• Affectation surplus - Exercice financier 2023

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil municipal confirme : 
- QUE le solde du surplus accumulé affecté aux résultats de fonction-
nement de l’exercice 2023 n’excédera pas le montant total permettant 
d’équilibrer les résultats financiers 2023. Seul le montant nécessaire sera 
utilisé des prévisions budgétaires 2023 et non le solde initialement prévu.

- QUE la municipalité n’affectera pas le surplus affecté aux immobili-
sations dans le plan triennal d’immobilisations pour les projets non 
réalisés au cours de l’exercice 2023.

Sécurité publique

• SISEM - Prévisions budgétaires 2024

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que la municipalité de Lac-aux-Sables :

- ADOPTE, dans le cadre de l’entente intermunicipale relative à l’application du schéma de couverture de risques en incendie, le budget annuel 
total du SISEM pour l’année 2024, soit 428 213 $;

- CONFIRME l’imputation d’une portion de la subvention du programme Volet 4 à l’année financière 2024, soit un montant de 55 000 $;
- CONFIRME l’imputation de 18 000 $ à l’année financière 2024 provenant du surplus cumulé au SISEM;
- ACCEPTE la charge annuelle de 158 070 $ pour la municipalité de Lac-aux-Sables.

Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire

• CCU - Renouvellement de mandat

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Dominique Lavallée et résolu que le conseil procède à la nomination des per-
sonnes suivantes au sein du CCU : 

 Monsieur Nicolas Hamelin ..................................  Siège # 1 (représentant du conseil) ................... Jusqu’à l’élection générale de novembre 2025
 Madame Monique Drolet ....................................  Siège # 2 ............................................................. Jusqu’au 31 décembre 2025
 Madame Nadine Chabot......................................  Siège # 3 ............................................................. Jusqu’au 31 décembre 2024
 Monsieur Richard Lavallée ..................................  Siège # 4 ............................................................. Jusqu’au 31 décembre 2025
 Monsieur Gérald Tessier .....................................  Siège # 5 ............................................................. Jusqu’au 31 décembre 2024

• Projet de lotissement - Redevances - Chemin du Lac-Brûlé

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que le conseil confirme que la redevance sera moné-
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Demande d’aide financière

• La Fondation des Œuvres du Lac en Cœur

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Alex Bronsard et résolu que le conseil accepte le versement d’une 
aide financière de 100 $ relativement à la demande de l’organisme Les 
Œuvres du Lac en Cœur pour la campagne 2024.

Motion de félicitations

• Gala Reconnaissance Desjardins 2023  
- Lauréats et nommés

Monsieur le maire auquel s’associent les membres du conseil, donne 
une motion de félicitations à tous les lauréats et nommés du Gala 
Reconnaissance Desjardins 2023 de novembre dernier, plus spécifi-
quement les entrepreneurs de la municipalité de Lac-aux-Sables : 
- Les Équipements Gaétan, Lauréat dans la catégorie Entreprise Manu-
facturière et nommé dans la catégorie Nouvelle pratique d’affaires;

- La Ferme Galyco, Lauréat dans la catégorie Entreprise agricole et du 
terroir; 

- Le Relais des Sablois inc., Nommé dans la catégorie Entreprise com-
merciale et restauration;

- Belle et Mode Éco, Nommé pour Nouvelle Entreprise.

Félicitations également à monsieur Gaétan Genest, fondateur de Les 
Équipements Gaétan, qui s’est vu remettre le prix Héritage Guy Dam-
phousse.

Bravo!

• CCU - Monsieur Normand Lapointe

Monsieur le maire, auquel se joignent les membres du conseil, donne 
une motion de félicitations et de remerciement à monsieur Normand 
Lapointe qui vient de terminer son mandat au sein du comité consul-
tatif d’urbanisme. Ce dernier était membre du CCU depuis 2003, dont 
quelques années, à titre de président.

Merci pour votre implication! 

Déclaration d’appui au Plan nature 2030

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil de la municipalité de Lac-aux-
Sables appuie les démarches du Conseil régional de l’environnement, 
Environnement Mauricie dans l’élaboration d’une politique-cadre sur 
la biodiversité et la mise en œuvre du Plan nature 2030.

• Avis de convocation - Séances extraordinaires

Monsieur le maire donne un avis de convocation, aux membres du 
conseil, pour la tenue d’une séance extraordinaire, mardi le 19 décembre 
2023 à 19 h 30. Cette séance portera exclusivement sur l’adoption des 
prévisions budgétaires 2024 et le plan triennal d’immobilisations 2024-
2025-2026. Une période de questions suivra après ces deux points.

À la clôture de cette séance, suivra une deuxième séance extraordi-
naire sur divers points. Un avis public contenant l’ordre du jour sera 
publié sur le site Internet municipal, tel que prescrit par le règlement 
no 2022-589.

Autres sujets

• 125e anniversaire - Programmation préliminaire

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex Bronsard et résolu que le conseil accepte la programmation préliminaire 
déposée par le comité anniversaire - 125e pour transmission à l’assureur.

Loisirs et culture, santé et bien-être

taire pour le plan de cadastre portant la minute 19024, dossier 19024 de l’arpenteur Jean-Guy Lahaie pour monsieur Éric Clapier dans le secteur 
du chemin du Lac-Brûlé. 

Informations municipales

SERVICE DES PERMIS

Vous projetez des travaux pour 2024 ! Prévoyez qu’il peut y avoir un 
délai entre le dépôt de votre demande et l’émission du permis. Les for-
mulaires de demande de permis sont présents sur le site Internet muni-
cipal (www.lac-aux-sables.qc.ca) ainsi que la réglementation applicable. 

Vous pouvez transmettre vos demandes par courriel à votre inspecteur, 
monsieur Stéphane Lemay par courriel à inspecteur.las@regionmeki-
nac.com , par la poste, par télécopieur au 418 336-2500, directement 
au bureau municipal ou encore en laissant le tout dans la boîte à cour-
rier, à cet effet, à l’entrée du bureau municipal. 

Pour le contacter par téléphone, vous pouvez le joindre au  
418 336-2331, poste 195. 

OPÉRATION DE DÉNEIGEMENT

Un rappel qu’il est important, lors du déneige-
ment de votre entrée de cour, de ne pas dispo-
ser de la neige sur les trottoirs, la chaussée et 
les bornes-fontaines. Il ne faut pas non plus la 
traverser de l’autre côté de la rue. En situation 
d’urgence, chaque seconde compte. 

Il est important d’être prudent lorsque vous faites le déblayage de 
votre cour et d’être respectueux envers vos voisins en conservant la 
neige sur votre propriété.
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COLLECTE DES ARBRES DE NOËL NATURELS

La collecte des arbres de Noël naturels se fera les 8 et 9 janvier 2024. Il suffit de le déposer en bordure de la rue, près de votre 
bac à déchets, la journée de la collecte régulière des déchets. L’arbre doit être dénué de ses décorations.

Si vous êtes dans un secteur desservi par bacs communs, veuillez déposer votre arbre à côté de ces derniers.

Informations municipales

GARDE DES ANIMAUX - LICENCE

La SPA Mauricie est maintenant partenaire de la municipalité de Lac-aux-Sables pour vous servir ! La Société protectrice 
des animaux de la Mauricie (SPA Mauricie) est mandatée comme étant l’autorité compétente pour l’application du 
règlement concernant la garde d’animaux, pour la municipalité de Lac-aux-Sables. 

La SPA Mauricie a pour mission de protéger les animaux de compagnie, de soigner ceux qui transitent par ses refuges et les faire adopter par une 
nouvelle famille, pour la vie ! Son équipe compétente et expérimentée assure le bien-être de près de 7 000 animaux de compagnie annuellement. 

La SPA Mauricie est un organisme à but non lucratif qui dessert 33 municipalités dans la région totalisant plus de 250 000 citoyens servis. En plus 
d’y présenter tous les animaux disponibles à l’adoption, le site Internet spamauricie.com contient plusieurs pages d’informations générales pour 
les propriétaires et gardiens d’animaux de compagnie. La page Facebook @SPA Mauricie est également active, nous encourageons les citoyens de 
la municipalité de Lac-aux-Sables à s’y abonner.

Pour enregistrer votre animal ou pour des informations : 819 376-0806  
Courriel : info@spamauricie.com

L’AFFICHAGE CLAIR DES NUMÉROS CIVIQUES – UTILE POUR TOUT LE MONDE

Même si la technologie actuelle de géolocalisation nous facilite la vie, l’affichage clair et 
visible des numéros civiques des propriétés demeure une manière efficace pour trouver 
celle-ci, non seulement pour les services d’urgence, mais à peu près pour tout le monde.  
Songeons notamment à vos invités, aux livreurs des divers services de messagerie, aux 
livreurs de repas, aux employés municipaux et de la MRC, aux chauffeurs de taxis, etc.  

L’affichage des numéros civique est encadré par la règlementation municipale sur la pré-
vention des incendies. Ainsi, le propriétaire ou l’occupant d’un bâtiment principal situé 
dans les limites de la municipalité doit afficher en tout temps, de façon visible et lisible de la voie de circulation en bordure de laquelle il est situé, 
les numéros de porte attribués par la Municipalité à ce bâtiment qui identifient une porte extérieure menant à un local, une suite ou un logement. 
Ces numéros doivent avoir une dimension d’au moins 76 mm (3 po) de hauteur et 38 mm (1.5 po) de largeur et être de couleur contrastante avec 
le fond sur lequel ils sont affichés. Seule l’utilisation de chiffres arabes est permise.  

Lorsque le bâtiment principal n’est pas visible de la voie de circulation, le numéro de porte doit être affiché à moins de 5 mètres de la voie de 
circulation, en s’assurant qu’il soit visible et lisible de cette voie. Le propriétaire ou l’occupant d’un bâtiment dont une installation temporaire 
obstrue la vue d’une adresse, tel un abri d’auto pour la période hivernale, doit afficher une adresse temporaire sur l’installation ou à un autre 
endroit approprié, en s’assurant qu’elle soit visible et lisible à partir de la voie de circulation.

Enfin, le propriétaire ou l’occupant d’un terrain sur lequel débutent des travaux de construction d’un nouveau bâtiment principal doit afficher, 
sur ce terrain, le numéro civique qui lui a été attribué, dès le début des travaux d’excavation, en s’assurant qu’il soit visible et lisible à partir de la 
voie de circulation.

Bien que ce ne soit pas obligatoire, il est recommandé d’également afficher le numéro civique attribué à un lot non construit et, pour les proprié-
taires riverains, en bordure du plan d’eau.
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LAC-AUX-SABLES, 

125 ANS 

SUR LES FLOTS DE NOTRE HISTOIRE !

Le 24 avril 1899, Lac-aux-Sables se constituait officiellement, au sens de la loi. Déjà 125 ans d’histoires et de souvenirs qui habitent le cœur 
des citoyens. 

125 années, lors desquelles les familles se sont installées pour s’y établir et s’enraciner. Aujourd’hui, près de quatre générations partagent 
leurs savoirs, mais surtout, cet esprit chaleureux et convivial qui teinte cette municipalité.

Afin de souligner ces années marquantes, à l’automne 2022, débute des rencontres citoyennes visant à mettre en lumière le 125e anni-
versaire de constitution de la municipalité. En janvier 2023, un comité organisateur se forme officiellement et les rencontres mensuelles 
débutent. Des réflexions, de la recherche, de l’huile de coude, mais surtout de la motivation et un intérêt grandissant afin de faire vivre à 
tous, une année des plus festive. 

Tout au long de l’année 2024, une panoplie d’activités, pour tous, sera offerte, en y intégrant les activités municipales récurrentes. Chaque 
mois, la population sera conviée à se rassembler autour de l’histoire lors de rencontres toutes aussi uniques les unes que les autres. Nous 
invitons la population à consulter mensuellement, L’Écho du Lac, où seront publicisés tous les détails des activités.

« C’est un grand honneur pour moi, d’agir à titre de président de ce comité dynamique et motivé à faire vivre une année de festivités unique 
à notre population. Le comité organisateur est heureux de vous présenter aujourd’hui sa programmation qui renforce nos liens d’apparte-
nance à notre milieu, duquel nous sommes plus que fiers ! » Yvan Hamelin, Président du comité organisateur.

« Nous sommes privilégiés d’avoir des citoyens engagés dans leur communauté, qu’il le soit de près ou de loin, chacune de ces personnes 
donnera sa couleur aux festivités qui rassembleront petits et grands autour de l’histoire fabuleuse de Lac-aux-Sables. Une année de fête 
s’annonce et je suis fier de la programmation diversifiée qui vous est présentée. » Yvon Bourassa, Maire de Lac-aux-Sables

Des appuis importants

Un si grand projet ne pourrait se réaliser sans l’appui de partenaires impliqués dans leur communauté. La participation financière confir-
mée, de plus d’une trentaine d’entreprises locales et régionales, nous a permis d’emboîter le pas vers cette majestueuse programmation. 
Tout au long des festivités, qui débuteront le 30 décembre, d’autres partenaires seront dévoilés. Nous profitons de l’occasion pour remercier 
tous ces généreux collaborateurs.

Municipalité de Lac-aux-Sables

L’appellation exacte de cette municipalité est en fait Saint-Rémi-de-Lac-aux-Sables. Dès 1872, les premières familles s’installaient, venues 
entre autres, en longeant la rivière Batiscan, de Notre-Dame-de-Montauban. Lac-aux-Sables peut s’enorgueillir d’avoir une des plus belles 
plages du Québec et d’être reconnue pour la qualité de son eau. Depuis quelques années, la population de Lac-aux-Sables met en place, des 
structures favorisant le développement récréotouristique. La qualité de l’accueil, l’ouverture sur le tourisme et la conception d’activités de 
plein air font en sorte que les visiteurs gardent un excellent souvenir de leur passage dans cette municipalité.

Comité organisateur des festivités du 125e

Mis en place à l’automne 2022, le comité a débuté tranquillement ses rencontres pour solidifier le tout dès janvier 2023. Ce sont huit 
citoyens qui ont à cœur le dynamisme de leur communauté et qui ont choisi de s’investir dans ce beau projet. Les membres sont : Yvan 
Hamelin, Lucie Gauthier, Yvon Bourassa, Daniel Beaupré, Maryse Perreault, Richard Lavallée, Suzanne Béland, Alex Bronsard. Ce comité 
est accompagné de Marie-Maude Hamelin, Kathy Paillé et Marie-Pier Rivard, employés municipaux en soutien à la coordination et la gestion 
administrative des festivités.
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La MRC de Mékinac, notre client, est une entité supramunicipale dont la mission consiste à prendre en charge 
divers dossiers à l'échelle régionale. Ses domaines d'intervention englobent l'aménagement du territoire, la 
culture, la gestion des cours d'eau, les matières résiduelles, ainsi que le développement économique et 
touristique. 
 
La MRC de Mékinac, c’est aussi une équipe de plus d’une trentaine de passionnés, provenant de tous les 
horizons professionnels. Ensemble, ils contribuent à façonner le territoire mécinakois de demain. En rejoignant 
l’équipe de la  MRC, vous gagnerez des collègues en or! Vous bénéficierez d’un environnement de travail 
stimulant, d’un horaire flexible de 35 heures par semaine avec fermeture des bureaux les vendredis après-midi 
l’été et d’une gamme complète d’avantages sociaux concurrentiels. 
 
La MRC de Mékinac vous offre une qualité de vie exceptionnelle, des espaces verts à couper le souffle et des 
citoyens qui ont à cœur le développement de leur communauté. Le territoire, qui comprend 10 municipalités, 
regorge de plus de 1200 lacs à explorer dans vos activités de loisir et plus encore ! Mékinac, une communauté 
accueillante et bienveillante ! 
 
Pour notre client, nous sommes à la recherche d’une personne dynamique, rigoureuse et passionnée pour 
occuper le poste à temps plein de : 
 

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) ADJOINT(E) 
 

TRAVAILLER À LA MRC DE MÉKINAC C’EST 
 

 Équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle 
o 35 heures par semaine, termine à 12h le vendredi durant la période estivale 
o Horaire flexible 

 Avantages sociaux 
o 10 jours pour absence personnelle ou maladie;  
o Jours fériés et payés;   
o Assurance collective  

 Régime de retraite à prestations déterminées;  
 Vacances bonifiées 
 Formation et développement 

o Coaching 
o Ateliers 

 Activités sociales (comité social) 
 
VOTRE DÉFI 
 
La personne occupant ce poste travaille en collaboration avec la direction générale pour mettre en œuvre des 
missions stratégiques au sein de l'organisation. En fonction des missions qui lui sont confiées par la direction 
générale, elle prend en charge la gestion de certains projets majeurs. De plus, en cas d'absence de la direction 
générale, elle assure l'intérim. Plus précisément, les responsabilités de cette personne incluent : 
 

 Participer à l'élaboration des orientations stratégiques et des plans d'action annuels de l'organisation; 
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 Collaborer avec la directrice générale à la gestion des ressources matérielles, humaines et 
financières de la MRC;  

 En partenariat avec la directrice générale, la personne en question devra promouvoir la gestion et le 
développement des employés, en mettant l'accent sur la mobilisation et la reconnaissance des 
bonnes pratiques ; 

 En étroite collaboration avec la directrice générale, elle sera impliquée de manière proactive dans 
l'amélioration des communications internes au sein de la MRC ; 

 Fournir un soutien aux responsables des départements de la MRC en matière de gestion des 
ressources humaines ; 

 Assister aux séances du conseil lorsque requis et apporter son expertise concernant tout 
développement relevant de son champ de compétence;  

 Contribuer de façon dynamique à la concertation de l’équipe de direction.  
 
* La liste des tâches et responsabilités ci-dessus énumérées est sommaire et indicative.  Il ne s'agit pas d'une 
liste complète et détaillée des tâches et responsabilités susceptibles d'être effectuées par la personne occupant 
ce poste 
 
PROFIL RECHERCHÉ 
 

 Formation universitaire en administration (profil ressources humaines ou relations industrielles un 
atout);  

 Cinq années d’expérience dans le domaine municipal, dont minimalement deux dans un poste de 
gestion (environnement syndiqué un atout);  

 Toute autre combinaison de formation et d’expérience pertinente pourra être considérée;  
 Excellente maîtrise du français (écrit et parlé) et des principaux outils et logiciels informatiques (Suite 

Office); 
 Détenir une bonne compréhension des tâches administratives générales;  
 Expérience en gestion de projet;  
 Excellentes habiletés en communication ; 
 Avoir un permis de conduire et avoir accès à un véhicule;  
 Être une personne capable d’exercer une influence positive au sein d’une équipe; 
 La personne doit faire preuve d’autonomie et de créativité;  
 La personne recherchée doit avoir le sens de l’organisation, de la facilité à gérer plusieurs dossiers, 

faire preuve de discrétion et de diplomatie;  
 
CONDITIONS 
 

 Poste cadre à temps plein, 35 heures par semaine;  
 Horaire de travail : du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00; 
 Rémunération compétitive à discuter selon l’expérience et les compétences de la personne 

candidate;    
 
POUR POSTULER 
 

 Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à jdgrenier@cgrh.ca. Veuillez inscrire le numéro suivant 
à votre envoi (DGA-MEKINAC-23); 

 Votre candidature sera traitée avec la plus grande discrétion. 
 
Lieu de l’emploi : 560, rue Notre-Dame Saint-Tite (Québec) 
Date d’entrée en poste : Hiver 2024 
 
Nous vous remercions à l’avance pour votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues pour une entrevue seront 
contactées.  
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Les Rubriques sont aussi disponibles sur le site web de la municipalité au www.lac-aux-sables.qc.ca, dans l’onglet loisirs-culture-et-vie-associative/ 
municipalite-amie-des-aines-mada

Rubrique aux aînés                           #104

Comité MADA (Municipalité Amie des Aînés)

Membres :  Nicole Martel, Richard Lavallée, Daniel Beaupré, Jean-René Poulin, Yvan Hamelin, Yvon Bourassa.

Le Centre d’Action Bénévole de Mékinac (CAB) existe depuis 1984. Sa mission est de promouvoir et de développer l’action bénévole 
dans les différents secteurs de l’activité humaine et offre une réponse à des besoins de la population de Mékinac, dont Lac-aux-Sables 
fait partie. Nous vous invitons à visiter le site Internet de l’organisme pour connaître l’ensemble des services offerts, ainsi que pour en 
savoir davantage sur les conditions pour devenir bénévole. 

WWW.CABMEKINAC.ORG

VOICI UN APERÇU DE QUELQUES-UNS DES SERVICES OFFERTS!

Accompagnement transport

Vous ne pouvez pas vous déplacer seul sécuritairement à un ren-
dez-vous d’ordre médical, psychologique ou juridique? Vous pou-
vez vous faire accompagner dans le respect et la douceur par une 
personne bénévole du CAB. Les frais de kilométrage sont calculés 
en fonction de chaque situation. 

Pour plus d’informations:
Nathalie Houle, agente administrative
418-365-7074 poste 1
administration@cabmekinac.org

Popote roulante

La Popote roulante offre un service de repas livrés à domicile 
les mardis et jeudis, à des prix raisonnables. D’abord dédié aux 
personnes de 65 ans et plus en perte d’autonomie, le service de la 
popote peut aussi venir en aide à d’autres personnes, notamment 
les personnes à faibles revenus.

Tarifs: 6,50$/ repas ou une carte comprenant 10 repas pour 60$

Pour plus d’informations:
Johanne Thibeault, responsable de la Popote roulante
418-365-7074 poste 3
popote@cabmekinac.org

Visite d’amitié et téléphone d’amitié

Vous souffrez de solitude? Vous pouvez faire la demande d’être 
jumelé à une personne bénévole, selon vos intérêts. Il peut y avoir 
des visites ou des appels, selon les besoins. Les visites amicales 
sont des rencontres de courtoisie pour partager, jaser ou pratiquer 
une activité.

Pour plus d’informations:
Andréa Fafard-Young, agente de services
418-365-7074 poste 5
services@cabmekinac.org

Nous vous invitons à découper cette page et à la conserver

LE CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DE MÉKINAC, 
UN ORGANISME LÀ POUR VOUS!

Les membres du comité MADA  
vous souhaitent de 

Joyeuses Fêtes ! 
Vivez des moments remplis de joie, ayez de belles rencontres 
familiales et amicales, festoyez, prenez soin de vous et des 
vôtres !

Danielle Lavallée, pour le comité MADA

CALENDRIER DES COLLECTES 

DE DÉCHETS, RÉCUPÉRATION ET COMPOST - 2024



Municipalité de Lac-aux-Sables Calendrier des collectes de déchets, récupération et compost - 2024 Approuvé le 14 nov. 2023 

1 ** 2 C2 3 4 5 6 1 2 3 1 2 1 2 3 4 5 6

** R2

7 8 A* 9 A* 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 7 8 C1 9 C2 10 11 12 13

R1 R2

14 15 C1 16 C2 17 18 19 20 11 12 C1 13 C2 14 15 16 17 10 11 C1 12 C2 13 14 15 16 14 15 C1 16 C2 17 18 19 20

R1 R2 R1 R2 R1 R2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 17 18 19 20 21 22 23 21 22 C1 23 C2 24 25 26 27

R1 R2

28 29 C1 30 C2 31  **: C1 et R1 devancé- 29 décembre 2023 25 26 C1 27 C2 28 29 24 25 C1 26 C2 27 28 29 30 28 29 C1 30 C2

R1 R2 R1 R2 31 R1 R2

A* : Récupération des arbres de Noël naturels * Collectes D1 et D2 déplacées - Lundi de Pâques

1 2 3 4 1 1 C1 2 C2 3 ÉC 4 5 6 1 2 3

R1 R2

5 6 C1 7 C2 8 9 10 11 2 3 C1 4 C2 5 6 7 8 7 8 C1 9 C2 10 ÉC 11 12 13 4 5 C1 6 C2 7 ÉC 8 9 10

R1 R2 R1 R2

12 13 C1 14 C2 15 16 17 18 9 10 C1 11 C2 12 13 14 15 14 15 C1 16 C2 17 ÉC 18 19 20 11 12 C1 13 C2 14 ÉC 15 16 17

R1 R2 R1 R2

19 20 C1 21 C2 22 23 24 25 16 17 C1 18 C2 19 20 21 22 21 22 C1 23 C2 24 ÉC 25 26 27 18 19 C1 20 C2 21 ÉC 22 23 24

R1 R2 R1 R2

26 27 C1 28 C2 29 30 31 23 24 C1 25 C2 26 ÉC 27 28 29 28 29 C1 30 C2 31 ÉC 25 26 C1 27 C2 28 ÉC 29 30 31

30 R1 R2 R1 R2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête Nationale

1 2 C1 3 C2 4 5 6 7 1 C2 2 3 4 5 1 2 1 2 C1 3 C2 4 5 6 7

R1 R2

8 9 C1 10 C2 11 12 13 14 6 7 C1 8 C2 9 10 11 12 3 4 C1 5 C2 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14

R1 R2 R1 R2 R1 R2

15 16 C1 17 C2 18 19 20 21 13 14 C1 15 C2 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16 15 16 C1 17 C2 18 19 20 21

R1 R2

22 23 C1 24 C2 25 26 27 28 20 21 C1 22 C2 23 24 25 26 17 18 C1 19 C2 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28

R1 R2 R1 R2 R1 R2

29 30 C1 27 28 C1 29 C2 30 31 24 25 26 27 28 29 30 29 30 C1 31 C2

R1 R2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces

Légende : 

D1: Déchets secteur lundi R1   Récupération secteur lundi C1   Compost secteur lundi ÉC:  Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2   Récupération secteur mardi C2   Compost secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés
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Municipalité de Lac-aux-Sables Calendrier des collectes de déchets, récupération et compost - 2024 Approuvé le 14 nov. 2023 

Pour les ordures, utilisez obligatoirement un seul bac noir ou gris foncé de 240 ou 360 litres.

Pour la récupération, seul un bac bleu ou vert (avec logo récupération) est accepté.

Pour le compost, seul un bac brun (avec logo compost) est accepté.

Il est interdit d'utiliser votre bac de recyclage ou de compost pour disposer des déchets.

Mettre votre bac, la veille ou avant 6 h 00 le matin de la collecte.

Placez les roues de votre bac, orientées vers votre maison.

Si plus d'un bac lors de collecte jumelée, laissez au moins 2 pieds (60 cm) entre chacun.

Toutes les matières résiduelles doivent être à l'intérieur du bac avec le couvercle fermé, aucun sac ou rebut au sol ne sera ramassé.

Sur les chemins privés, la collecte s'effectue, généralement à l'intersection avec le chemin public.

D1 : Déchets secteur lundi D2 : Déchets secteur mardi 

Rang St-Georges, chemin St-Charles, chemin St-Alphonse, chemin Laviolette, Chemin Sainte-Marie, chemin Naud, chemin Marcotte, Décharge du Lac-Brûlé, chemin du Lac-Veillette-Sud

Rue Veillette, rue de l'Hôtel, rue Côté, rue Rolland, rue Gendron, rue Tessier, Chemin du Lac-Huron, route Boutet, chemin des Rives-du-Cerf, chemin Émile, chemin de la Colline, chemin du Lac-Simon, 

Rue Lavoie, rue Auguste-Lagacé, chemin du Lac-en-Cœur, rang Saint-Alphonse, Chemin de la Passerelle, rue de la Falaise, rue Sainte-Marie, rue Cloutier, rue Pronovost, rue des Érables, 

Rue Saint-Alphonse, rue Bédard, rue Principale, rue de l'Église, 1er rang Price, Rue Bourassa, rue Buisson, rue Genest, rue du Parc, rue Saint-Rémi, rue des Pins, rue Lavallée, rue Magnan,

Chemin de la Batiscan, 2e rang Price, chemin des Cèdres, chemin du Lac-du-Missionnaire, Rue de la Montagne, 1ere avenue, 5e avenue Est, 6e avenue Est et Ouest

Chemin Tawachiche, chemin Tawachiche-Ouest. Route de la Traverse, chemin des Bois-Francs, chemin Drolet, chemin Touzin, avenue Roberge, chemin Mottet, chemin des Aviateurs. 

R1 : Récupération secteur lundi C1 : Compost secteur lundi R2 : Récupération secteur mardi C2 : Compost secteur mardi 

Chemin Sainte-Marie, chemin Naud, chemin Marcotte, Décharge du Lac-Brûlé, chemin du Lac-Veillette-Sud, Rang Saint-Georges, chemin Saint-Charles, chemin Saint-Alphonse, chemin Laviolette,

Chemin du Lac-Huron, route Boutet, chemin des Rives-du-Cerf, chemin Émile, chemin de la Colline, chemin du Lac–Simon, Rue Veillette, rue de l’Hôtel, rue Coté, rue Rolland, rue Gendron,

Chemin de la Passerelle, rue de la Falaise, rue Sainte-Marie, rue Cloutier,rue Pronovost, rue des Érables, Rue Tessier, rue Lavoie, rue Auguste-Lagacé

Rue Bourassa, rue Buisson, rue Genest, rue du Parc, rue Saint-Rémi, rue des Pins, rue Lavallée, rue Magnan,

Rue de la Montagne, 1ere avenue, 5e avenue Est, 6e avenue Est et Ouest,

Route de la Traverse, chemin des Bois–Francs, chemin Drolet, chemin Touzin, chemin Mottet,

Rang Saint-Alphonse, rue Saint-Alphonse, rue Bédard,  rue Principale, rue de l’Église,

Chemin de la Batiscan, 1er rang Price, 2e rang Price, avenue Roberge, chemin des Aviateurs.

ÉC : Écocentre - Horaire régulier ÉC-H : Écocentre - Horaire hivernal

Les samedis du 4 mai au 2 novembre inclusivement de 8 h 00 à 13 h 30. SITE HIVERNAL

Les mercredis du 26 juin au 28 août inclusivement de 13 h 00 à 16 h 30. Les samedis 6 janvier, 3 février, 2 mars, 6 avril, 7 décembre de 8 h 00 à 13 h 30.

Situé au 900, chemin de la Batiscan Situé au 450, rang Saint-Alphonse (entrepôt municipal)

Téléphone : 418-336-2331 Télécopieur : 418-336-2500 Urgence : 9-1-1 Site Internet : www.lac-aux-sables.qc.ca

Télépage d'urgence municipale : 819-696-9757 Courriel : lac-aux-sables@regionmekinac.com (Pompiers, Policiers, Ambulance, Premiers répondants) : Municipalité Lac Aux Sables
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INFORMATIONS
Madame MARIE-MAUDE HAMELIN, Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications

Tél. : 418 336-2331 poste 192  |  Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Vie citoyenne

Carte Accès-Musée 
La carte « Accès-Musée » donne accès gratuitement pour une famille 
(deux adultes et trois enfants) à plusieurs institutions muséales parti-
cipantes de la Mauricie. Elle s’emprunte à la bibliothèque comme un 
livre pour une durée de deux semaines. 

Voici une liste des institutions participantes :

-Boréalis -Domaine seigneurial Sainte-Anne
-Musée Pop -Vieux presbytère de Batiscan
-Musée des Ursulines -Musée des cultures du monde
 -Moulin Michel de Gentilly -Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac
-Manoir Boucher de Niverville -Maison Rocheleau
-Centre de la biodiversité -Cité de l’énergie                        

Pour de plus amples détails, renseignez-vous à votre bibliothèque.

	

Le pickleball est une variante du tennis traditionnel. Il est souvent 
présenté comme un sport de raquette nord-américain qui combine des 
éléments du tennis, du badminton et du tennis de table.

Horaire

 ,  | Gymnase de l’École primaire Sablon d’Or
 $  | 30$/année
 =  | Gilles Bigaouette 418 622-0357 
     Claude Tremblay 418 419-0043

Au plaisir de vous y voir!

Journée Heure Niveau

Lundi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Mardi 18 h 30 à 22 h Avancé
Mercredi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire
Vendredi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Maison des jeunes

HORAIRE RÉGULIER
Vendredi de 18 h à 21 h
Samedi de 18 h à 21 h

Congé des Fêtes : fermée du 24 décembre 
au 4 janvier 2024

Suis la page Facebook pour tous les détails ! 
facebook.com/MDJ.LaRuelle

Vie active 
Le programme Viactive de Kino-Québec vous offre la possibilité de 
faire en groupe des exercices physiques simples, de faible intensité et 
adaptés à chacun. Les exercices proposés ne sont pas une routine qui 
se poursuit dans le temps. Donc, si vous manquez une semaine, vous 
n’êtes pas en retard dans le groupe ! L’animation est dirigée par des 
animateurs bénévoles sous la supervision de Julie Tourville, kinésio-
logue au CIUSSS.

{ | Les mardis du 9 janvier au 14 mai 2024
    de 10 h à 11 h
f | Ouvert à toutes les personnes de plus de 50 ans.
 , | Salle municipale, 820 rue St-Alphonse
 $ | Gratuit
= |  Diane Normandeau, 418 336-2755
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NOUVEAUTÉS DU MOIS  

Jeunesse 
à la bibliothèque municipale  
Rita-Brouillette

... les filles modèles vol. 17 
Zoelie l’allumette vol. 17 
BFF vol.12 
BFF vol. 13 
La cite des ténèbres la malédiction des anciens livre 2 
Malice et Brouillon vol. 1 
Malice et Brouillon vol. 2 
Malice et Brouillon vol.3 
Les histoires du soir de Splat 
La légende du papillon 
Asterix L’iris blanc

Vie citoyenne

Invitation citoyenne
Vous entendez parler et vivez les nombreux événements tout au long 
de l’année et aimeriez vous impliquer ? Que vous ayez quelques heures 
par année ou envie de vous impliquer dans l’organisation d’une activité 
municipale, votre temps et intérêt sont les bienvenus!

Contactez Kathy Paillé, Agente à la vie citoyenne au 418-336-2331 poste 
201, par courriel à viecitoyenne.las@regionmekinac.com ou encore 
via la page Facebook de la municipalité de Lac-aux-Sables!

À bientôt!
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La fondation de la municipalité civile de la Paroisse de Saint-Rémi est 
une initiative patronnée par le curé fondateur Joseph T. Thibaudeau 
et quelques paroissiens dans le but de faciliter les règlements civils 
de bonne conduite de tout genre et les demandes d’octroi financier 
auprès des gouvernements concernant le développement des usages 
publiques (routes, ponts et ponceaux, écoles, etc.), ce que les exi-
gences religieuses ne pouvaient réaliser. 

Aussi, le 29 avril 1899, Horace Archambault, Procureur Général (de 
la province de Québec) dans la Gazette officielle de Québec (No. 17, 
Vol. XXXl) déclare qu’au 24 avril 1899 :

« (…), dans le dit diocèse, comme suit, savoir : Au sud-est, par les lots 
No 323 et No 411 du cadastre officiel de la paroisse de Saint-Ubalde, 
par une ligne traversant le lac Sainte-Anne, et joignant les extrémités 
(sur les bords de ce lac) des lignes ou limites nord-ouest des susdits 
lots, et par la rivière Batiscan ; au nord-est par la ligne séparatrice de 
la dite seigneurie des Grondines et du canton Montauban, depuis la 
limite nord-ouest du dit lot No 323 jusqu’à la rivière Batiscan, et par 
le lot No 20 de chacun des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e rangs sud-ouest du 
dit canton Chavigny ; vers le nord-ouest par les cantons de Marmier 
et de Lejeune ; enfin au sud-ouest par le dit canton Lejeune et par 
la seigneurie de Sainte-Anne. La paroisse de Saint-Rémi, telle que ci-
dessus décrite et bornée, couvre une étendue de trente et un mille 

(31,000) arpents carrés, plus ou moins. À ces causes, Nous avons 
confirmé, établi et reconnu, et par les présentes confirmons, établis-
sons et reconnaissons les limites et bornes de la paroisse de Saint-
Rémi, ci-dessus décrites : Et nous avons ordonné et déclaré, et par 
les présentes ordonnons et déclarons que la paroisse de Saint-Rémi 
décrite comme susdit, sera une paroisse pour toutes les fins civiles 
en conformité des dispositions des susdits Statuts. (…) ». 

Une bande de quatre milles de large par une dizaine de milles de 
long, soit du rang Saint-Achille de Saint-Ubalde via le nord d’Hervey-
Jonction à la Zec Tawachiche. 

Le curé Thibaudeau et les citoyens se rendirent rapidement compte 
qu’il y avait une partie importante du territoire habité qui était 
exclue de la charge civile notamment toutes les habitations sur la 
rue Principale. Aussi à leur demande, moins d’un an plus tard, une 
annexion fut autorisée le 20 avril 1900, un mois avant la formation 
du premier conseil municipal et du départ du curé Thibaudeau. 

Une autre annexion fut nécessaire pour couvrir la partie habitée et 
ce fut fait rapidement le 5 janvier 1901. Cette portion couvrait la rue 
Bourassa et une partie de la route de la Traverse ainsi que les terres 
habitées au nord du lac aux Sables. 

Le 1er janvier 1973, deux autres annexions simultanément auront 
lieu : une partie de la route de la Traverse et toute la partie nord du 
canton Chavigny et Marmier pour finalement constituer le territoire 
actuel. Entre temps, le 30 juillet 1919, une petite partie du territoire 
civil fut cédée pour la création de la paroisse de Saint-Éloi de Mon-
tauban les Mines. 

Activités à venir
30 décembre 2023

Lancement des festivités

20 janvier 2024
Soirée d’improvisation

Surveillez la page Facebook de la
Municipalité pour plus de détails.

Chronique historique
Saviez-vous que ?
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DU LUXE MAINTENANT ACCESSIBLE
Jusque dans les années 60, recevoir une orange à Noël ne choquait personne.  Aujourd’hui, ça ne passerait pas.

Entre le XV1e et le XV111e siècle l’orange était un fruit très rare. Cultivé exclusivement dans le bassin méditerranéen,  il était l’apanage d’une 
certaine aristocratie.  Les gens riches importaient des arbres fruitiers qu’ils cultivaient dans des bâtiments chauffés, les fameuses orangeries.

Le luxe de s’offrir une orange à Noël était hors de portée pour la plupart des gens.

Aujourd’hui, les familles les plus modestes, peuvent avec plaisir en consommer toute l’année. 

Joyeuses Fêtes 
Francine Boucher

Arts et culture Lac aux Sables

REMERCIEMENTS À LA POPULATION
Le comité Arts et culture tient à remercier la population pour sa participation à son concert annuel qui a eu lieu le 3 décembre dernier à 

l’Église St-Rémi.

Un spectacle divertissant offert par la Chorale gospel Maison InterCD de Trois-Rivières, dirigé par Robert Aubin.

Arts et culture Lac aux Sables 

Chronique culturelle
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PROGRAMMATION JANVIER 2024 

VEUILLEZ NOUS AVISER DE VOTRE PRÉSENCE SVP, MERCI! 

CCaafféé--rreennccoonnttrree  ««  AAbboorrddeerr  llaa  ffiinn  ddee  vviiee  »»  

Comment fait-on pour continuer la relation 
sainement et trouver les bons mots quand on 
connaît ce qui s’en vient? Nous passons tous par là 
un jour ou l’autre, mais malgré cela, ça reste un sujet 
encore tabou et parfois on se prive de belles choses.  

EEnn  pprréésseennccee  àà  1133hh1155  
Mardi 9 janvier à St-Luc-de-Vincennes 

Jeudi 11 janvier à Ste-Thècle (local 217) 

EEnn  vviirrttuueell  ((##  rrééuunniioonn  zzoooomm  220066  558888  11778811) 

Lundi 8 janvier à 13h15 

Lundi 29 janvier à 9h30  

SSéérriiee  dd’’aatteelliieerrss  ssuurr  lleess  ttrroouubblleess  nneeuurrooccooggnniittiiffss  

Série de 3 ateliers pour ceux touchés par l’Alzheimer 
et autres maladies apparentées (et leurs proches). 
Comment faire face à la maladie, les enjeux 
juridiques et les défis de la communication.  

LLeess  lluunnddiiss  1155,,2222  eett  2299  jjaannvviieerr  
De 13h30 à 15h30 (accueil 13h15) 
Restaurant Le Villageois, St-Narcisse 

Gratuit, documentations remises 
Breuvage offert sur place 

INSCRIPTION REQUISE 

RReeppaass--éécchhaannggee  eennttrree  aaiiddaannttss  
Nous vous invitons à venir partager un repas 
ensemble au restaurant afin de passer un bon 
moment avec d’autres personnes qui peuvent avoir 
des réalités semblables à la vôtre. Les frais sont à la 
charge du participant.  

MMaarrddii  1166  jjaannvviieerr  àà  1111hh3300  
Pizzéria Mont-Carmel 

3331 route 157, Mont-Carmel 
JJeeuuddii  1188  jjaannvviieerr  àà  1111hh3300  
Resto-bar salon de quilles 

131, rue du Moulin, St-Adelphe 

JJoouurrnnééee  ddîînneerr//ccoonnfféérreenncceess  

Le matin nous aurons un atelier pour démystifier les 
maladies mentales avec l’organisme La Lanterne. 
Suivra d’un dîner chaud concocté par le Restaurant 
Villageois et d’une conférence de Guillaume 
Vermette Clown humanitaire qui viendra nous 
parler de son travail thérapeutique auprès des aînés 
en CHSLD. Drôle, touchant et inspirant! 

MMaarrddii  2233  jjaannvviieerr  1111hh  àà  1144hh3300  ((aaccccuueeiill  1100hh4455))  

961, rue Notre-Dame Est, Champlain 

Pour nos membres seulement  + 1 invité  

20$ par personne, Prix de présence 

Date limite d’inscription 19 janvier 

Autobus en provenance de Mékinac, 
informez-vous du trajet 

AAiiddeerr  ssaannss  ss’’ééppuuiisseerr  ««  GGéérreerr  ssoonn  ssttrreessss  »»  
Dans cet atelier, nous tenterons de comprendre les 
sources de stress et comment les contrôler. Nous 
aborderons aussi les problèmes d’anxiété et 
comment nous pouvons y faire face.   
 

MMaarrddii  3300  jjaannvviieerr  àà  1133hh1155  
St-Luc-de-Vincennes 

 
JJeeuuddii  11  fféévvrriieerr  àà  1133hh1155  
Ste-Thècle (local 217) 

Association des Personnes Aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan 
Contactez-nous pour info/inscription au 1 855 284-1390 (sans frais) ou 

par courriel à inscriptionsaidants@hotmail.com 
Ste-Thècle: 301, rue St-Jacques (local 207) 

St-Luc-de-Vincennes: 660, rue Principale (local au 2e étage) 
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Chronique sécurité incendie

Parlons prévention – Rallonge électrique  🧯🧯

Savez-vous qu’une rallonge électrique devrait être utilisée de façon 
occasionnelle et non permanente ? Le temps des fêtes arrive à 
grands pas et bientôt plusieurs maisons du village seront décorées 
et illuminées. Malgré la beauté d’une rue complètement illuminée 
par la magie de Noël, cela implique des risques à prévenir par votre 
service incendie, car environ 2 maisons sur 3 couvrent un danger 
électrique. Voici donc quelques conseils :

- Utilisez une rallonge électrique de façon occasionnelle et assurez-
vous que celle-ci porte un sceau d’homologation, soit ULC ou CSA;

- Si vous devez brancher plus d’un élément, utilisez une rallonge 
électrique avec interrupteur portant un sceau d’homologation, 
soit ULC ou CSA. Si celle-ci reçoit une surcharge électrique, elle 
éteindra tous les appareils connectés en toute sécurité et cela 
évitera ainsi un début d’incendie;

- N’utilisez EN AUCUN CAS une rallonge électrique endommagée, 
craquelée ou dégageant une chaleur excessive;

- Ne JAMAIS camoufler une rallonge électrique sous un tapis, une 
couverture, etc.

Maintenant que vous êtes conscients des risques reliés à l’utilisation 
de rallonges électriques, soyez prévoyants et utilisez-les de façon 
sécuritaire!

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous :
Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com
Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com
Téléphone (bureau municipal) : 418 336-2331 #190 
       

Pelle 
Rétrocaveuse
Terrassement

Installation septique
Bulldozer
et autres

EXCAVATIONEXCAVATION
SOLUTIONSOLUTION

MSW in
c.

 

531, chemin Ste-Marie, Lac-aux-Sables (Québec)  G0X 1M0

Nath Transports | R.B.Q. : 8344-0842-31

SERVICESSERVICES

418 365-8282  |  www.solutionexcavationmsw.com  |  info@solutionexcavationmsw.com

Notre mission
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LOUEZ CET ESPACE PUBLICITAIRE
26 $ / mois

www.echodulac.ca

Même si la vie nous apporte chaque jour des défis, ici à Femmes de 
Mékinac, tu trouveras de l’écoute, des outils et des ressources. En tout 
temps, nous recevons les femmes intéressées selon l’horaire d’ouverture 
du Centre de femmes du lundi au jeudi, de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 
h 30. Nous sommes situés au 211, rue St-Jacques à Sainte-Thècle. Si 
tu as besoin d’écoute, de soutien, d’accompagnement ou si tu désires 
simplement échanger ou t’inscrire à une activité, contactes-nous au (418) 
289-2422, (418) 289-2588 ou sans frais au 1-866-666-2422. 

FERMETURE POUR LA PÉRIODE DES FÊTES
Jusqu’au 7 janvier 2024 – De retour le 8 janvier 2024
Nous serons absentes pour la période des fêtes du 15 décembre 2023 au 
7 janvier 2024, si vous avez besoin d’aide urgente durant notre absence, 
veuillez contacter :
Centre de Santé et de Services sociaux Vallée-de-la-Batiscan au (418) 
365-7555  /  Info social 811
SOS Violence conjugale au 1-800-363-9010
Centre de prévention suicide L’Accalmie au 1-866-277-3553
La Séjournelle au (819) 537-8348.

ASSEMBLÉE DE CUISINE
Jeudi 18 janvier 2024 de 9 h 30 à 11 h 30 au Centre de femmes : 
« Déjeuner retrouvailles », une belle occasion de découvrir et redécouvrir 
votre centre de femmes. Sujets libres. Coût : Déjeuner 5$. Réservation 
obligatoire au (418) 289-2588. Bienvenue à toutes!

CAUSERIE
Mercredi 24 janvier 2024 de 13 h 15 à 15 h 30  au Centre de femmes : 
«Découvrir les organismes communautaires » avec Solidarité régionale 
d’aide et d’accompagnement pour la défense des droits en santé mentale 
Centre-du-Québec et Mauricie (SRAADD). Prêter aide, accompagne-
ment et assistance à l’égard du respect des droits des personnes vivant 
ou ayant vécu des problèmes de santé mentale lors de l’utilisation des 
services de notre société. Réservation obligatoire au (418) 289-2588. 
Bienvenue à toutes!

JOURNÉE D’INSCRIPTIONS
Lundi 29 janvier 2024 de 10 h à 17 h  au Centre de femmes : 
« Journée d’inscriptions » aux activités de février et mars 2024 ainsi 
qu’aux ateliers, cours et formations de la programmation Hiver-Printemps 
2024. Surveillez notre page Facebook pour ne pas manquer la sortie de 
la nouvelle programmation. Bienvenue à toutes!

« Un jour, tu te réveilleras et tu 
n’auras plus le temps de faire ce 
que tu voulais faire. Fais-le dont 

maintenant »
 - Paulo Coelho

Bienvenue à toutes!

La Bonne Soupe du Cœur 
La Paroisse Saint-Cœur-de-Marie offrira mensuellement « La Bonne Soupe du Cœur »  

tous les 3e jeudis midi de chaque mois, à partir de janvier 2024. La première édition de cette tablée amicale 
aura lieu à la Salle municipale de Lac aux Sables, jeudi le 18 janvier 2024, de 11 h 30 à 13 h 30.

Tous les paroissiens sont invités! Venez vous attabler et partager une soupe maison ainsi que quelques  
à-côtés, gratuitement, ou avec contribution volontaire. Pas besoin de réserver. 

Apportez votre bonne humeur et un contenant pour en rapporter s’il en reste!

Surveillez le prochain Écho du Lac pour connaître la date et le lieu de la Bonne Soupe du Cœur en février
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Toute l’équipe du 
Garage Champagne 
vous souhaite

Joyeuses       
     Fêtes!

Remerciements
 

Vous avez sûrement remarqué que depuis le début de 
l’automne j’étais moins présent au commerce, la raison 

est simple; c’est que je me dirige vers la retraite.

Je tiens absolument à remercier tous ceux et celles 
qui m’ont encouragé durant toutes ces belles années 

d’affaires. Merci aussi d’encourager local.

Notre équipe d’expérience continuera de vous  
offrir les mêmes produits et service de qualité.

Évidemment, il est possible qu’on se croise au commerce 
et il sera toujours agréable de vous voir.

 
Gilles Champagne

JESSICA
DOUCET
Manucure shellac

Studio d'esthétique 

418-366-1355
Chez Moustache

849 rue st-Alphone

Recouvrement à la
résine tissée 

Pédicure 

Épilation 

Conseil en soin de
peau et maquillage

418-366-1355
Chez Moustache
849 rue st-Alphone

Manucure shellac

Recouvrement à la
résine tissée 

Pédicure 

Épilation 

Conseil en soin de
peau et maquillage
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Les horaires

CALENDRIER DES COLLECTES  
DE JANVIER 

Municipalité de Lac-aux-Sables Calendrier des collectes de déchets, récupération et compost - 2024 Approuvé le 14 nov. 2023 

1 ** 2 C2 3 4 5 6 1 2 3 1 2 1 2 3 4 5 6

** R2

7 8 A* 9 A* 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 7 8 C1 9 C2 10 11 12 13

R1 R2

14 15 C1 16 C2 17 18 19 20 11 12 C1 13 C2 14 15 16 17 10 11 C1 12 C2 13 14 15 16 14 15 C1 16 C2 17 18 19 20

R1 R2 R1 R2 R1 R2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 17 18 19 20 21 22 23 21 22 C1 23 C2 24 25 26 27

R1 R2

28 29 C1 30 C2 31  **: C1 et R1 devancé- 29 décembre 2023 25 26 C1 27 C2 28 29 24 25 C1 26 C2 27 28 29 30 28 29 C1 30 C2

R1 R2 R1 R2 31 R1 R2

A* : Récupération des arbres de Noël naturels * Collectes D1 et D2 déplacées - Lundi de Pâques

1 2 3 4 1 1 C1 2 C2 3 ÉC 4 5 6 1 2 3

R1 R2

5 6 C1 7 C2 8 9 10 11 2 3 C1 4 C2 5 6 7 8 7 8 C1 9 C2 10 ÉC 11 12 13 4 5 C1 6 C2 7 ÉC 8 9 10

R1 R2 R1 R2

12 13 C1 14 C2 15 16 17 18 9 10 C1 11 C2 12 13 14 15 14 15 C1 16 C2 17 ÉC 18 19 20 11 12 C1 13 C2 14 ÉC 15 16 17

R1 R2 R1 R2

19 20 C1 21 C2 22 23 24 25 16 17 C1 18 C2 19 20 21 22 21 22 C1 23 C2 24 ÉC 25 26 27 18 19 C1 20 C2 21 ÉC 22 23 24

R1 R2 R1 R2

26 27 C1 28 C2 29 30 31 23 24 C1 25 C2 26 ÉC 27 28 29 28 29 C1 30 C2 31 ÉC 25 26 C1 27 C2 28 ÉC 29 30 31

30 R1 R2 R1 R2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête Nationale

1 2 C1 3 C2 4 5 6 7 1 C2 2 3 4 5 1 2 1 2 C1 3 C2 4 5 6 7

R1 R2

8 9 C1 10 C2 11 12 13 14 6 7 C1 8 C2 9 10 11 12 3 4 C1 5 C2 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14

R1 R2 R1 R2 R1 R2

15 16 C1 17 C2 18 19 20 21 13 14 C1 15 C2 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16 15 16 C1 17 C2 18 19 20 21

R1 R2

22 23 C1 24 C2 25 26 27 28 20 21 C1 22 C2 23 24 25 26 17 18 C1 19 C2 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28

R1 R2 R1 R2 R1 R2

29 30 C1 27 28 C1 29 C2 30 31 24 25 26 27 28 29 30 29 30 C1 31 C2

R1 R2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces

Légende : 

D1: Déchets secteur lundi R1   Récupération secteur lundi C1   Compost secteur lundi ÉC:  Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2   Récupération secteur mardi C2   Compost secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

Jeu Mer

ÉC-H

Jeu

D1

LunLun DimDim Jeu Sam

ÉC-H

Ven SamMer

ÉC-H ÉC-H

Jeu VenVen Lun MarDim

D1* D2*

VenMar Mer

D2 D2D1

Sam Dim Lun MarMar Mer Sam

D2

Dim Mer Dim Lun Mar

D2D1

ÉC

ÉC

ÉCÉC

D1

Ven SamJeu Ven Sam

D1 D2

ÉC

ÉC D1* D2*

D1 D2 D1*

D2

D1

D1

ÉC

D1 D2

ÉC

ÉC D1 D2 D1 D2ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

Ven Sam Dim Lun Mar Mer

ÉCD2*

Jeu Ven Sam

D1* D2* ÉC

Jeu

D2 ÉC

Mer

Janvier 2024 Février 2024 Mars 2024 Avril 2024

D2

Août 2024

Dim Mer Jeu Ven Lun MarLun Mar

D2D1 D2

Mai 2024 Juin 2024 Juillet 2024

D1

Jeu Ven MerSam

ÉC

Lun Mar Sam

ÉC

Dim Mer Jeu

D1 D2

D1 D2 D1 D2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

Septembre 2024 Octobre 2024 Novembre 2024 Décembre 2024

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

ÉC ÉC-H

ÉC ÉC D1 D2

ÉC D1 D2

D1 D2ÉC

D1 D1 D2 D1 D2

Bibliothèque municipale
 

 , | 820, rue Saint-Alphonse 
 O | 418 336-3299
    | Bibliothèque Rita-Brouillette 

Maison des jeunes La Ruelle 

 , | 30, rue Genest (chalet Le Refuge) 
 O | 418 336-3262
   | Maison des jeunes La Ruelle 

Calendrier des séances  
du conseil municipal 2024
 , | Salle municipale, 820, St-Alphonse
 { | Les mardis à 19 h 30

Tarifs et formats de publicités disponibles au 
www.echodulac.ca

23 janvier  13 février 12 mars  9 avril  
14 mai 11 juin 9 juillet  13 août  
10 septembre  8 octobre 12 novembre 10 décembre

Lundi
16 h à 19 h  

Vendredi
18 h à 21 h

Jeudi
13 h à 16 h

Samedi
18 h à 21 h

Renseignements : 
Ôze Publicité // Amélie Gauthier

103, Magnan, Lac-aux-Sables 
418 336-1324

ameliegauthier@ozepublicite.com

Prochaine date de tombée : 26 janvier 2024
Date de sortie : 30 janvier 2024

Écocentre

Site estival
, | 900, chemin de la Batiscan
{ | Site fermé, ouverture le 4 mai 2024.

Site hivernal
, | 450, rang Saint-Alphonse
{ | 6 janvier, 3 février, 2 mars, 6 avril, 7 décembre 2024

Rampe de mise à l’eau 

, |  974, rue Principale
{  | Site fermé, de retour en mai 2024

C1 et C2 = Collectes du compost
D1 et D2 = Collectes des déchets

R1 et R2 = Collectes de récupération

Calendriers complets disponibles sur le site Internet municipal  
(www.lac-aux-sables.qc.ca) dans la section « Gestion des matières 

résiduelles » dans l’onglet « Service aux citoyens »

Le calendrier 2024, pour les trois collectes,  
est intégré dans la présente édition.




